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ARTICLE 1 
Le dernier suicide d’une employée de maison remonte à deux 
semaines à peine. Ce suicide a été précédé d’un meurtre. Avant de se 
jeter du balcon de l’appartement de ses employeurs à Sahel Alma, 
l’employée éthiopienne a défenestré Gina, leur fillette âgée seulement 
de 7 ans. Selon les informations sécuritaires, la famille Chidiac, qui 
avait engagé la femme de ménage en 2007, la trouvait trop agressive, 
notamment avec leur fillette. Avant le drame et toujours selon les 
sources sécuritaires, l’employée de maison avait eu une querelle avec 
ses employeurs. Mais on n’en sait pas plus sur le motif qui a poussé la 
jeune Éthiopienne à commettre un tel acte, sauf qu’elle avait un 
comportement qui n’était pas normal. 
Ce n’est pas la première fois qu’un tel drame survient au Liban. En 
général, les problèmes liés à la main-d’œuvre étrangère figurent parmi 
les faits-divers. Mais cette fois, parce qu’une enfant a perdu la vie de 
manière dramatique, l’affaire a fait du bruit. Et pourtant, selon le 
consul général d’Éthiopie, Adem Nurhussen Adem, plus de 148 
employées de maison éthiopiennes se sont déjà suicidées au Liban, 
dont six dernièrement, sans que cela n’émeuve personne. Vu les 
problèmes rencontrés par cette communauté au pays du Cèdre, le 
gouvernement éthiopien, à la demande du consul, a finalement décidé, 
fin avril, de geler la venue des ressortissantes éthiopiennes.  
Malgré ces mesures, les Éthiopiens forment la plus importante 
communauté d’employées de maison étrangères au Liban. Ils 
représentent au moins le tiers de la main-d’œuvre étrangère travaillant 
légalement, estimée à 112 000 personnes. Certes, en l’absence de 
statistiques officielles concordantes, il reste difficile de déterminer le 
nombre exact d’Éthiopiennes établies actuellement dans le pays. Mais 
il est certain que le ministère du Travail a délivré, en 2007, 36 859 
permis de travail à des femmes éthiopiennes, alors que la Sûreté 
générale annonce 32 777 entrées entre 2007 et 2008, sans toutefois 
préciser les dates exactes. Qu’en est-il donc des conditions de travail 



et des problèmes rencontrés par cette communauté ? Qu’en est-il aussi 
des conditions de vie et de travail des autres employées de maison 
africaines travaillant au Liban, comme les Malgaches, les Togolaises, 
les Béninoises et autres, dont le nombre ne devrait pas dépasser 5 000 
personnes selon les estimations, alors que le travail du personnel de 
maison (femmes de ménage, cuisiniers et cuisinières, chauffeurs 
libanais ou étrangers) n’est toujours régi par aucune loi ? D’autant que 
le comité de direction (steering committee), mis en place à la demande 
de l’Organisation internationale du travail, fait lamentablement du 
surplace dans l’édification d’un projet de loi qui respecterait les droits 
des employées de maison étrangères.  
 
ARTICLE 2 
L’Éthiopie gèle la venue au Liban des employées de maison 
 
Les petits salons du consulat d’Éthiopie à Sami Solh sont bondés de 
femmes éthiopiennes ayant fui le domicile de leur employeur et 
attendant d’être reçues par un responsable. Le visage fermé, certaines 
sont affalées sur des chaises. D’autres discutent de leurs problèmes 
par petits groupes. D’autres encore pleurent, désespérées.  
 
Mariam n’a que 17 ans. Comme tant d’autres jeunes femmes, elle a 
falsifié sa date de naissance sur son passeport pour venir au Liban, 
tentée par ce pays qu’on lui avait présenté comme un eldorado. Mais 
au bout de cinq mois de travail dans une famille où elle est battue et 
où elle n’a reçu que deux mois de salaire, soit 250 dollars (les trois 
premiers mois ont été versés au bureau de placement), c’est la grosse 
déception. Tourounesh avait signé dans son pays un contrat 
d’embauche de 150 dollars par mois. Mais sa patronne a décidé 
qu’elle ne lui paierait que 100 dollars. En six mois de travail, elle ne 
lui a d’ailleurs donné que trois mois de salaire. Elle l’accuse aussi de 
trop manger et de ne pas assez travailler. Yaninash, elle, est 
moralement fatiguée. Elle travaille depuis 16 mois chez ses 
employeurs, mais elle a été retrouvée sous un pont. Elle ne parle pas, 
refuse de se nourrir. Ses compatriotes racontent qu’elle est malade 
mentalement, que sa patronne a refusé de la soigner et que le bureau 
de placement a refusé de la reprendre. 



Les problèmes vécus par Mariam, Tourounesh et Yaninash ne sont 
que quelques exemples parmi tant d’autres. Mais ils reflètent 
malheureusement la réalité libanaise, où les conditions de vie et de 
travail des employées de maison sont laissées à la discrétion des 
employeurs. « Nous recevons au moins cinq cas de maltraitance par 
jour », observe le consul général d’Éthiopie au Liban, Adem 
Nurhussen Adem. Outre le fait qu’il existe des divergences culturelles 
entre Libanais et Éthiopiens, le consul explique que le problème 
principal réside dans le fait que « les employeurs libanais retiennent le 
salaire de l’employée de maison comme garantie contre la fuite. 
Lorsqu’ils lui doivent neuf mois de salaire, ils lui en paient juste 
trois ». 
 
Une situation d’esclavage moderne 
Dans la majorité des cas, souligne-t-il encore, « les familles qui 
emploient des Éthiopiennes sont de petite condition. Après avoir réglé 
le bureau de placement et les frais de séjour de leur employée de 
maison, elles n’ont plus les moyens de lui payer son salaire. Elles la 
maltraitent alors et la nourrissent mal, lui faisant croire que son 
travail laisse à désirer ». Et le consul d’ajouter que le gouvernement 
éthiopien a tenté d’obtenir des autorités libanaises que les employées 
de maison éthiopiennes soient payées un minimum de 150 dollars par 
mois, mais en vain. M. Adem évoque aussi l’absence de jour de congé 
hebdomadaire. « La majorité des employeurs emmènent leur employée 
avec eux le dimanche lorsqu’ils sortent, parce qu’ils ont peur qu’elle 
ne prenne la fuite. Certains ne leur permettent même pas d’aller prier 
à l’église. Ils ne réalisent pas que les Éthiopiennes ont besoin de se 
retrouver dans leur communauté, de parler leur propre langue, de 
prier ensemble », note-t-il.  
M. Adem va plus loin. « C’est de l’esclavage moderne », dit-il, 
expliquant que certains Libanais se croient propriétaires de leur 
employée une fois qu’ils ont payé le bureau de placement. 
« D’ailleurs, les bureaux locaux de l’émigration ne nous aident pas et 
nombre de ressortissantes éthiopiennes sont emprisonnées pour avoir 
pris la fuite ou parce que leur employeur n’a pas renouvelé leurs 
papiers. Nous n’avons même pas le chiffre exact du nombre de 
personnes emprisonnées », regrette-t-il. Il suffit en fait que 



l’employeur déclare que son employée de maison l’a volé pour que 
celle-ci soit jetée en prison pour des semaines, voire des mois.  
Le résultat est accablant. Selon la Sûreté générale, en 2007, 455 
Éthiopiennes avaient fait de la prison et, fin février dernier, 118 s’y 
trouvaient encore. Mais pire encore, selon le consul, 148 employées 
de maison éthiopiennes se sont déjà suicidées au Liban. « Une 
situation qui ne se pose pas dans les autres pays arabes où elles 
aspirent toutes à aller parce qu’elles sont mieux traitées et nettement 
mieux payées », affirme-t-il. De plus, de nombreuses ressortissantes 
éthiopiennes présentent des troubles mentaux ou sombrent dans la 
dépression : « Il est du devoir des employeurs de les soigner et de les 
prendre en charge, le cas échéant », insiste encore le consul. 
C’est la raison pour laquelle le gouvernement éthiopien, sur 
recommandation du consul, a décidé fin avril de geler la venue au 
Liban des ressortissantes éthiopiennes et de faciliter, avec l’aide de 
l’Organisation internationale des migrants (IOM), le départ de celles 
qui ne sont pas satisfaites de leurs conditions de travail. « Quant à 
celles qui sont bien traitées et heureuses chez leurs employeurs, elles 
ont l’autorisation de rester et même de revenir », conclut M. Adem. 
 
ARTICLE 3 
Dans l’attente d’un contrat préembauche, la communauté 
togolaise gérée avec les moyens du bord 
 
Fidel Abidi est présidente du Rassemblement des Togolais au Liban. 
Elle est établie ici depuis 20 ans et travaille comme femme de ménage 
dans un village du Mont-Liban. Fidel a vécu le travail sous contrat où 
le repos était interdit, où le salaire n’était pas versé, sans le droit de 
tomber malade, sans compter les vexations à caractère raciste. « On 
m’appelait “Abdé” (esclave), surtout les gens qui ne connaissaient 
rien à l’Afrique et qui n’avaient pas beaucoup voyagé. Je ne me 
sentais pas acceptée en tant qu’être humain. Mais aujourd’hui, les 
choses ont changé », dit-elle. Dans le quartier où Fidel vit, tout le 
monde la connaît et on l’appelle affectueusement « la princesse 
chocolat ». « Les gens s’habituent à notre présence », observe-t-elle. 
C’est pour améliorer la situation des employées de maison togolaises 
que Fidel milite au sein de l’association. « Leur situation s’est 
d’ailleurs améliorée à 100 % », affirme-t-elle. (...) Mais les abus 



persistent, notamment pour les employées travaillant sous contrat et 
vivant au domicile de leur employeur. 
Fidel dénonce alors le fait que certaines Togolaises sont amenées au 
Liban par des Libanais vivant au Togo et payées des sommes 
dérisoires, parfois 50 dollars par mois. « Certes, ces cas ne sont pas 
nombreux, mais ils existent », tient-elle à préciser, ajoutant que la 
majorité des employées togolaises est payée 150 dollars par mois. La 
jeune femme explique aussi que les employées de maison africaines 
sont souvent accablées de travail. « Elles doivent tout faire, le 
nettoyage, le repassage, la cuisine. Elles doivent aussi s’occuper des 
enfants, constate-t-elle. Parfois même, elles doivent s’occuper de 
plusieurs maisons à la fois. » Fidel dénonce aussi la maltraitance, les 
salaires qui ne sont pas versés régulièrement, les accusations de vol, 
l’interdiction de se reposer ou de tomber malade. Elle déplore de plus 
l’interdiction de toucher à certains aliments. « Certains employeurs 
sont généreux, mais d’autres interdisent à l’employée de maison de 
manger certains aliments, prétextant qu’ils sont pour les enfants », 
observe-t-elle. Fidel dénonce par ailleurs le système du garant qui 
tient ainsi l’employée sous la coupe de ce dernier. « Le gouvernement 
libanais doit nous donner la possibilité de faire nous-mêmes nos 
papiers, sans nécessairement passer par un garant », demande-t-elle. 
Et de conclure en appelant le gouvernement togolais à mieux contrôler 
la venue d’employées de maison au Liban. « Certes, ajoute-t-elle, le 
consul général du Togo nous est d’une grande aide, mais il doit 
encore faire plus pour enrayer tous les problèmes, car le 
comportement de certains patrons est inexcusable. » 
 
Journées de rencontres 
De son côté, le consul général du Togo, Georges Boustani, tente, avec 
les moyens du bord, de gérer sa petite communauté (...) de 450 
personnes (...). « Le problème principal est que les ressortissantes 
togolaises arrivent au Liban sans que nous en soyons avertis, déplore-
t-il . Nous n’en découvrons l’existence que lorsqu’il y a un problème et 
qu’elles contactent le consulat. » Soucieux d’améliorer les choses, M. 
Boustani essaie de mettre en place un contrat qui serait signé au 
consulat par l’employeur désireux d’embaucher une Togolaise. Ce 
n’est qu’une fois ce contrat signé que la Sûreté générale délivrerait le 
visa (à l’instar du procédé mis en place par le consul du Bénin). 



« C’est au gouvernement togolais de présenter cette requête au 
gouvernement libanais », souligne-t-il, précisant qu’il a lui-même 
invité le Togo à effectuer la démarche.  
En attendant, le consul essaie de fixer à 150 dollars le salaire 
minimum des employées de maison togolaises. (...) M. Boustani 
indique aussi que les conditions de vie et de travail au Liban ne sont 
pas toujours faciles pour les ressortissantes togolaises. Elles doivent 
travailler entre 12 et 14 heures par jour, surmonter la fatigue, s’adapter 
à la nourriture et à une culture totalement différentes de la leur. Si de 
manière générale, elles sont bien traitées, certaines ont des conflits 
avec leurs patrons qui pensent qu’ils en sont propriétaires. 
« D’ailleurs, précise-t-il, chaque année, je suis personnellement 
confronté à une vingtaine de cas de maltraitance. » (...)  
 
 


